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Vpnfp <111 ntilnp pn - • . .intérêts américains et les machintions
La province de Quebec a, depuis cet automne, un laboratoire de quelques-uns de nos propres poli-

coopération fédéral permanent pour l’analyse des semences. Ce laboratoire ticiens pour empêcher la chose,et une
_ _______ ■ • mesure de ce genre aurait dû être

qui est situé à Québec, est placé sous la direction de l’Inspecteur du adoptée depuis longtemps.dusaroiEs esrermiers etcolonsTe an- district (Edifice Carrell, rue Chauveau). Chaque cultivateur peut re??uetours“aursvimer"sntsvelavzn"d. 
poser de leur bois à pulpe comme ils y envoyer les semences qu’il veut faire analyser. lot, ainsi que le fermier lui-même, étudie
l’entendraient, rien de pratique n a été ce projet dans le but de prendre les
proposé qui soit réellement au profit - mesures nécessaires pour le mettre en
des fermiers et propriétaires de terres Instructions relatives au prélèvement et a vigeur et je suis prêt a faire toute ma 
ayant du bois à pulpe à vendre. Puis- part.
je donc suggérer que les fermiers et l’enVoi des échantillons OU laboratoire Frank J. D. Barnium.
colons, dans chacune des provinces, , 7
pourraient facilement s’assurer un mar- . ' ... -----==================="
ché stable pour leur bois et y obtenir 1. Manière de prélever un échantillon.—Il est essentiel que la Nouvelles Dublications 
un prix raisonnable s’ils adoptaient un composition du lot à échantillonner soit uniforme. Si la semence estSVTes"fermers“ayant au bois à pulpe en sacs, un échantillon devra être prélevé dans chaque sac, séparément. spEearublicationssvivantesnouvebesu 
à vendre ne sont pas très nombreux dans Cet échantillon doit se composer de petites portions prises dans diffé- limité et ne seront emvoyées que sur 
aucune des provinces. Et ce serait rentes parties du sac, par exemple, au sommet, au milieu et au fond, requête.
chose comparativement facile pour eux A , ... ,.., - , Si ces publications vous intéressent,
d’organiser dans chaque province une on melange parfaitement ces petites quantités pour prélever ensuite faites une marque sur cette liste, en face
agence de vente en coopération pour sur ce mélange la quantité requise pour l’analyse, tel qu’indiqué dans du titre de celles que vous désirez recevoir;

moulins à pulpe n’auraient à traiter paragrar esui ant.I est prude e.co: server» ble de cet suivante
qu’avec un seul vendeur dans chaque échantillon, pour prouver l’identité de celui adressé au Laboratoire suivante.
province et ce vendeur aurait sous son s’il survenait quelque difficulté. AU BUREAU DES PUBLICATIONS,
contrôle toute la coupe de bois de pulpe . . . MINISTERE FEDERAL DE L'AGRI-
chaque saison. Ceci aurait pour effet 2. Poids des échantillons.—Pour analyse complète et classement CULTURE, OTTAWA,
d’empêcher de trop grandes coupes de du mil, (fléole des prés), du trèfle alsike, du trèfle rouge et des grains , , .
bois, du fait que Ion saurait d avance , , P . 6 . Rapport du Directeur,
les besoins des moulins, et l’on assure-- de cette même grosseur, un échantillon de deux onces est requis. 2. Service de la chimie, 
rait ainsi aux fermiers un prix raisonna- Pour le blé, l’avoine, l’orge, le sarrasin et autres graines de même 3. L’engraissement dep bœufs dans PIle 
ble pour leur bois. Il serait probable- grosseur, un échantillon de une livre: pour les grains enregistrés, un du Prince-Edouard.
ment.nécessaire demployer un sous- , , .... 1.1. . , ."‘. ,■ , , , , 4. Nouvelles variétés et sélections deagent ou acheteur, pour chaque comté échantillon de cinq livres, pour les graines de jardin, le paquet complet. grains.
séparément, qui ferait rapport à un , . ........ 5. L’ensilage et la construction des silos
agent central ou général de la quantité 3. Recipients servant à 1 envoi d un échantillon.—Oh devra em- dans les Provinces Maritimes.
de bois coupé dans son comté particulier ployer des enveloppes fortes ou des petits sacs. Eviter l’envoi des 6. Règlements concernant le classement 
ate^ntrôle KneRÉpéraluecait échantillons dans des bouteilles de verre, boîtes en carton, qui peuvent et le marquage des œufs.
œu^ de to de h se casser ou se rompre dans les malles. PUBLICATIONS DE SAISON DEJA
aurait personne pour briser les prix ou ANNONCEES
vendre à rabais. Un marché stable A l’intérieur du récipient, l’expéditeur de l’échantillon devra dé- 7. 
et équitable serait ainsi crée et au lieu poser une carte donnant son nom, son adresse et le genre d’analvse 8. 
du fermier vendant son bois, comme la \ g . g - - J
chose se fait dans nombre de cas, pour desire- 9.

queuePztspe velçenkrrosninrecevrae 4. Désignations sur les échantillons.—lo. L’échantillon devra 10. 
compensation raisonnable pour les ar- porter le nom et l’adresse de l'expéditeur; 2o. Une marque distinctive 1 
bres que lui ou ses ancêtres ont proté- permettant de distinguer deux échantillons d’une même espèce de 12 

ans ainsi qu'un remboursement rai- semence; 3o. Le numéro de 1 essai et la qualité, si la semence a déjà 13. 
sonnable pour son travail. été analysée et classifiée. . 14.

Une faible commission, disons d’en- . 15.
viron 25 contins par corde, serait une 5. A qui adresser les échantillons.—Tous les échantillons venant « 16. 
rémunération suffisante pour les agents de la province de Québec doivent être adressées au Laboratoire 17. 
et autres frais de vente. Cette corn- -a -------
mission serait compensée bien des fois Fédéral des Semences, Québec, P. Q. 18.

Raerrecevrentapban sonbois apulpéer 6. Affranchissement.—Tout paquet, lettre ou échantillon, devra
Cette méthode de ventes aiderait être affranchi conformément aux règlements du Service Postal. 20. 

aussi à conserver les ressources fores­
tières et empêcherait le gaspillage des 7. Droit à payer pour l’essai de semence.—Du 1er mai au 1er 21 
&RLvz“sque”Au"peopPataire obtiendrait février, les dix premiers échantillons envoyés au Laboratoire, par un " 

pour son bois lui donnerait une meilleure particulier ou une maison de commerce, seront analysés gratuite- 
idée de sa valeur réelle et l’amènerait à ment. Pour les trois autres mois, à savoir, février, mars et avri 1 un 23 
poandproteger'son Tardes soTscautien; droit de. $0.50 sera chargé pour épreuve de pureté, $0.50 Pour épreuve 

ou pour mettre en pratique d’autres de germination, ou $1.00 pour analyse complète, y compris classement 24. 
mesures de conservation. dans lequel cas un certificat sera émis. Les paiements devront être

Il n’est pas nécessaire d’attendre la faits en argent, mandats de postes, ou chèques acceptés, payables an n 
mise en vigueur d un embargo sur l’ex- ... ’ KT au Nom
portation du bois de pulpe qui, je le pair à Québec.
sais, sera appliqué au’cours de l’année Bureau de Poste.

• courante, et cela malgré les efforts des .EMPRESSONS-NOUS D’ENVOYER NOS ECHANTILLONS. Province
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